




 

 

 

 

COMMUNE DE CEVINS 

C O N S E I L  M U N I C I P A L  

Séance du 5 juin 2026 

C O M P T E - R E N D U  

 
 
 

 
 
Présents : Philippe BRANCHE, Isabelle BROCCO, Jean-Pierre COMBAZ, Emmanuel DI LUZIO, 
Marie-Christine DORIDANT, Jean-Louis DUNAND-LAISIN, Laëtitia GROMIER, Marion LE HORGNE, 
Bernard PIVIER, Océane PIVIER, Sébastien PIVIER, Karen RUSSO, Mickaël SCHIAVONE, Nedy 
ZAIBOUCHE.  
 
Excusés : Fiona GEYER (pouvoir à Emmanuel DI LUZIO). 
 
 
 

 

Monsieur Philippe BRANCHE, Maire, ouvre la séance et constate que les conditions de quorum 
sont remplies.  

Les membres du conseil municipal adoptent ensuite, à l’unanimité, le compte-rendu de la séance 
du 10 avril 2026.  

Enfin, Madame Océane PIVIER est nommée secrétaire de séance. 

 

VIE POLITIQUE - ÉLECTIONS SÉNATORIALES 

Délibération N°39/26 : Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants  

Monsieur le Maire explique que le dimanche 27 septembre 2026 se tiendront les élections 
sénatoriales. S’agissant d’un scrutin au suffrage universel indirect, un collège électoral doit être 
constitué en vue de l’élection des sénateurs. Ce collège comprend notamment des délégués 
communaux. À cette fin, les communes devaient impérativement se réunir le vendredi 5 juin 2026 
afin de désigner ces délégués ainsi que leurs suppléants. 

La commune de Cevins doit désigner trois délégués et trois suppléants.  

Tout d’abord, Mme Marie-Christine DORIDANT, M. Philippe BRANCHE et M. Emmanuel DI 
LUZIO obtiennent la majorité absolue des voix et sont proclamés élus au premier tour en qualité 
de délégués titulaires. 

Ensuite, M. Mickaël SCHIAVONE, Mme Marion LE HORGNE et Mme Océane PIVIER obtiennent 
la majorité absolue des voix et sont proclamés élus au premier tour en qualité de délégués 
suppléants. 

 
 

 



 

Délibération N°40/26 : Modification de la délibération n°53/25 relative à une demande de 
subvention pour des travaux forestiers (Bénétant) 

Monsieur Bernard PIVIER, adjoint au maire, explique qu’en raison de l’augmentation des tarifs de 
l’entreprise en 2026, le montant estimatif des travaux est de 10 310 € HT au lieu de 10 010 € HT 
avec une subvention prévue à hauteur de 4 124 € au lieu de 4 004 € (autofinancement de                       
6 186 €).  

Délibération N°41/26 : Modification de la délibération n°54/25 relative à une demande de 
subvention pour des travaux forestiers (Charvet) 

À l’instar de la précédente délibération, Monsieur Bernard PIVIER rapporte que le montant 
estimatif des travaux est de 25 000 € HT au lieu de 23 380 € HT avec une subvention prévue à 
hauteur de 10 000 € au lieu de 9 352 € (autofinancement de 7 800 €). 

Monsieur PIVIER précise que ces deux délibérations ne contraignent pas la commune à 
réaliser les travaux mais qu’elles sont nécessaires pour solliciter d’ores et déjà des 
subventions et ont une validité de 18 mois. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 Monsieur le Maire passe la parole aux personnes assistant à la réunion du Conseil. 

Madame Nadine POINTET demande si l’entreprise PERRIER pourra passer le lamier sur la route 
du Planay : 

Monsieur le maire lui répond que l’entreprise PERRIER va déjà passer le lamier pour l’élagage 
des bords de routes desservant les hameaux. Il verra avec M. PERRIER s’il est possible de faire 
la piste du Planay, laquelle l’an dernier avait été faite par les employés communaux. La piste du 
Planay sera prise en compte de toute façon.  

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 
 

 
Le Maire,  
 
 
 
 
Philippe BRANCHE 








































